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DÉSIGNATION DE L’AGENT 

 
 
Fournisseur :              

(Nom du fournisseur ou de la compagnie tel qu’enregistré à la SAQ) 
Ayant son siège social au : 
(Adresse telle qu’enregistrée à la SAQ) 
Adresse :              
Ville / Province :             
Pays :        Code postal :       
Dûment représenté par* : 
Nom :        Titre :        
Téléphone :       Courriel :       
Télécopieur :       
 (Ci-après nommé « le Fournisseur ») 
 
En remplissant la présente section, le Fournisseur déclare que l’entreprise désignée ci-après est autorisée à 
agir à titre de ce dernier auprès de la SAQ. 
 

L’Agent doit être immatriculé au registre des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales 
du gouvernement du Québec (CIDREQ) en tant qu’entreprise faisant affaires au Québec dans le domaine de 
la promotion de la vente de boissons alcooliques. 
 
Agent :              

(Nom de l’agent ou de la compagnie tel qu’enregistré à la SAQ) 
Ayant son siège social au :  
(Adresse telle qu’enregistrée à la SAQ) 
Adresse :              
Ville / Province :             
Pays :        Code postal :       
Dûment représenté par : 
Nom :        Titre :        
Téléphone :       Courriel :       
Télécopieur :       

(Ci-après nommé « l’Agent ») 
 
L’avis de désignation est effectif en date du       e jour de   20    et est 
valable tant que la SAQ n’aura pas reçu un avis écrit de modification ou de révocation. Cet avis de 
désignation de l’agent est valable : 
 
(Cochez la case applicable) 
 
 Pour l’ensemble des produits du Fournisseur 
 

ou  
   
 Pour la liste des produits suivants seulement  
 (Joindre la liste des produits en incluant le code de produit SAQ et la description)   
 

http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/fr/default.aspx
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PROCURATION SPÉCIFIQUE RÉVOCABLE 

Un fournisseur peut se prévaloir des services d’un agent pour effectuer des activités d’ordre promotionnel 
sans pour autant mandater ce dernier pour certains aspects de la commercialisation (voir section Portée du 
mandat ci-dessous.) Dans ces cas précis, seule la section Désignation d’un agent doit être complétée, signée 
et retournée à la SAQ.  

Sinon, cochez la case applicable ci-dessous : 

 Le Fournisseur donne à l’Agent, pour lui et en son nom, auprès de la Société des alcools du Québec, 
le mandat relativement à ses produits en provenance de tous ses entrepôts. (Ne pas spécifier les 
adresses des entrepôts.) 

 

OU 
 
  

 Le Fournisseur donne à l’Agent, pour lui et en son nom, auprès de la Société des alcools du Québec, 
le mandat relativement à ses produits en provenance des entrepôts suivants uniquement : 
(Veuillez spécifier les adresses ci-dessous) :       
      

Lieu  d’expédition :             
Adresse :              
Ville / Province :             
Pays :        Code postal :       
 
Lieu  d’expédition :             
Adresse :              
Ville / Province :             
Pays :        Code postal :       
 
Lieu  d’expédition :             
Adresse :              
Ville / Province :             
Pays :        Code postal :      
          
 
Portée du mandat (à cocher obligatoirement) 
 
(Cochez la ou les cases applicables) 

 A) Présenter une offre de produits dans le cadre du processus de sélection ou de reconduction. 
  Présenter une demande de changement de répertoire et de substitution de produit. 
  Présenter une demande de changement de prix. 
  Convenir de rabais volume, termes de paiement ou autres engagements financiers. 
  
 B) Inscrire un produit dans le cadre d’un programme publi-promotionnel et convenir des 

engagements financiers s’y rapportant. 
 
 C)  Confirmer et/ou refuser une commande par le biais du portail transactionnel. 
 
 
Aux effets ci-dessus, l’Agent peut signer tout formulaire, tout document ou tout écrit nécessaire ou faire tout 
ce qu’il jugera utile, mais dans les limites de la présente procuration seulement, et ce, avec les mêmes effets 
que pourrait le faire le Fournisseur. 
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Sans limiter la portée de ce qui précède mais aux fins de précision uniquement, le Fournisseur reconnaît qu’il 
est solidairement responsable avec l’Agent de tout engagement financier souscrit par ce dernier auprès de la 
SAQ en vertu de la présente procuration, notamment dans le cadre de programmes promotionnels.  En 
conséquence, le Fournisseur renonce à invoquer tout défaut de la part de son agent pour refuser d’honorer 
tout engagement financier souscrit par ce dernier auprès de la SAQ.  
 
La présente procuration est régie par les lois en vigueur dans la province de Québec. Tout différend résultant 
de la présente procuration ou ayant trait à celle-ci sera tranché par le tribunal compétent siégeant dans le 
district judiciaire de Montréal, province de Québec. 
 
Veuillez prendre note qu’un formulaire incomplet incluant toute erreur d’entité, d’adresse ou toutes autres 
erreurs sera considéré comme non valide.  
 
Toutes les sections applicables doivent être complétées, signées et retournées à la SAQ par le Fournisseur 
par courriel à l’adresse fournisseur.amm@saq.qc.ca. 
 
La SAQ vous transmettra votre numéro de procuration à la suite de la réception du formulaire, dûment 
complété.  
 
La présente procuration est valable jusqu’à révocation expresse écrite du Fournisseur dont un original doit 
être transmis à la SAQ par courriel à l’adresse mentionnée ci-dessus. La révocation de la présente 
procuration prendra effet dix (10) jours suivant sa réception par la SAQ. 
 
En signant le présent document, le fournisseur remplace et annule toute désignation d’agent qu’il a pu signer 
avant cette date pour les produits susmentionnés. De plus, la signature du présent document constitue une 
révocation expresse de toute procuration signée par le fournisseur avant la date des présentes en relation 
avec les produits susmentionnés.  
 
EN FOI DE QUOI, le Fournisseur a signé la présente ce         e jour de             20          . 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
FOURNISSEUR  
 
Représenté par :  
 
             
Signature 
 
             
Titre et nom du représentant dûment autorisé*  
(Caractères d’imprimerie) 
 
             
Fonction du représentant dûment autorisé* 
(Caractères d’imprimerie) 
 
*Le terme « représentant autorisé » désigne la personne physique qui, au sein de l’entreprise du Fournisseur, a le pouvoir 
de signer des documents contractuels au nom de ce dernier. 
 

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter notre 

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

par courriel à sara@saq.qc.ca ou par téléphone au 514 254-2711. 
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